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TEXTE INTEGRAL

L'adjudant -chef Sauzet, désigné pour servir « hors cadres » a la Céte francaise des Somalis, est affecté a la milice indigene
pour compter du 28 juillet 1947, date de son débarquement, et mis a la disposition du capitaine commandant la 1er compagnie

de milice a Dikhil.
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